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1. Contexte européen

En 1992 déjà, la Commission européenne se penchait sur la problématique de lutte contre la grippe aviaire et publiait en juin 92 une Directive ( 92/40/CEE) établissement les mesures de lutte contre l’influenza aviaire. (IA)

L’épidémie belgo-néerlandaise de 2003 a initié de nombreuses décisions complétant le texte de base.

Suite aux menaces de propagation de l’épidémie à partir du Sud-Est asiatique, d’autres textes ont été publiés. Parmi les plus importants nous retiendrons :

· Décision 2005/731CE ; établissant des dispositions supplémentaires relatives à la surveillance de l’IA chez les oiseaux sauvages.

· Décision 2005/760CE : Mesures de lutte contre l’IA chez les oiseaux autres que les volailles.

· Décision 2005/734CE : visant à limiter les risques de transmission de l’IA par des oiseaux sauvages aux volailles et autres oiseaux captifs.

· Décision 2005/744CE : relative à la prévention de l’IA chez les oiseaux détenus dans les zoos.

Enfin, le 14 janvier 2006, a été publiée la Directive 2005/94CE abrogeant la Directive 92/40CEE, et concernant des mesures communautaires de lutte contre l’IA. Les objectifs de ce texte sont d’établir : 

Des mesures préventives relatives à la surveillance et à la détection précoce de l’IA

Des mesures minimales de lutte en cas d’apparition d’un foyer chez les volailles et autre oiseaux captifs

Des mesures visant à éviter la propagation du virus à d’autres espèces.

Les Etats membres restant libres de prendre des mesures plus srictes.

  La Belgique a pour sa part coulé en droit ces dispositions européennes :

· arrêtés ministériels des 6/09/05, 21/10/05 

et 24/10/05 modifiant l’AM du 26/03/2003 (renforcement du suivi vétérinaire et analyse de risque par les vétérinaires d’exploitation, 

interdiction de rassemblement d’oiseaux, mesures de

limitation des accès aux exploitations,mesures de 

désinfection des outils et moyens de transport…)

· Arrêté royal du 28 novembre 1994 portant des mesures de police sanitaire relatives à l'influenza aviaire et à la maladie de Newcastle

· Arrêté ministériel du 7 décembre 2005 modifiant l'arrêté ministériel du 26 mars 2003 portant des mesures temporaires de lutte contre l'influenza aviaire

· Arrêté ministériel du 26 mars 2003 -version coordonnée du 15-12-2005 - portant des mesures temporaires de lutte contre l’influenza aviaire

2. Evolution de la situation en Belgique

a. rétroactes été-automne 05

Depuis la mi-août, date de la résurgence en Asie du Sud-Est et de l’apparition en Sibérie de l’IA, l’AFSCA, dans un contexte redoublé de récurrence, a mené une politique de communication proactive, objective et exempte de sensationnalisme.

Un premier objectif a été l’information des professionnels du secteur avicole d’un risque actuellement potentiel mais réel d’émergence de la forme aviaire de l’IA en Europe. (conscientisation, rappel des symptômes, rappel des mesures légales, rappel des mesures de bonnes pratiques hygiéniques…).

Un deuxième objectif a été d’établir sur base de check-lists aux exploitants une radiographie de la situation des exploitations professionnelles en termes de biosécurité 

(voisinage avec des zones de repos des oiseaux sauvages, possibilité de nettoyage et désinfection, …)

Enfin la détermination de zones sensibles réalisée en collaboration avec les services régionaux compétents et les institutions scientifiques a permis d’imposer le confinement des volailles, dans un premier temps d’élevages professionnels ensuite pour les amateurs, dans ces zones sensibles.

Toutes ces informations ont été relayées via le site Internet de l’Agence, les médias et un point de contact spécialement conçu à cet effet.

La participation des responsables de l’Agence et des porte-parole de celle-ci à des débats et conférences publics a contribué à la diffusion d’informations réalistes, dépassionnées, scientifiques et étayées de références légales et réglementaires belges et européennes.

Les contacts fréquents avec le secteur ont abouti à une vision claire et objective de la communication à établir vis-à-vis des professionnels et des consommateurs.

De plus, les réunions avec les différents partenaires du monde avicole tant professionnel qu’amateur ont abouti à des accords réalistes quant aux mesures prises.

Ces mesures ont été validées par le Comité scientifique de l’Agence.

En conclusion l’Agence s’est préparée à l’apparition potentielle d’une épizootie de grippe aviaire chez la volaille après concertation avec les experts européens et dans le respect strict des décisions européennes.

Ensuite, le 20/10/05, la Conférence interministérielle extraordinaire Santé publique “Grippe aviaire”sous la présidence du Premier Ministre, Guy VERHOFSTADT et du Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, Rudy DEMOTTE, nommait Monsieur Piet VANTHEMSCHE Commissaire Interministériel pour la   prévention et la lutte contre l’influenza.

 Depuis sa création, cette Commission a déjà à son actif entre autres :

· l’installation du commissariat 

· l’installation du Comité Scientifique 

· l’installation du Comité de pilotage 

· la définition d’une Politique de communication 

· la mise en place d’une cellule de prévention et de 



gestion de crise au sein de l’AFSCA avec à son actif :

· L’organisation d’un exercice le 26/10/05 

· La mise en place de l’interdiction de rassemblement de 

      
volailles et du desserrage 

· La mise en place de l’obligation de confinement des volailles 

      
dans les zones à risque. A cause d’un problème avec le serveur 

(on avait prévu des cartes on line pour que tous les citoyens puissent s’informer) un délai supplémentaire a été donné. 

· Le comité consultatif de l’AFSCA a mis a disposition de la distribution 

      et au commerce de détail un message concernant la sécurité des 

      produits.

· la mise en place d’une cellule de prévention et de 



gestion de crise du SPF Santé Publique

· des contacts avec le centre de coordination et de 

      crise du Gouvernement
Des séances de formation destinées aux vétérinaires ont déjà été organisées et   des séances similaires destinées aux éleveurs ont été réalisées dès la mi-novembre.

 Enfin, la sensibilisation du grand public est effectuée par voie de communiqué chaque fois qu’une évolution importante à propos de l’IA est constatée.

Des initiatives sont prises pour informer les éleveurs amateurs. Des conférences sont en en cours  et des textes vulgarisés sont diffusés aux différentes associations d’éleveurs amateurs et aux détenteurs particuliers. L'AFSCA utilise 

à cet effet son site web. Les associations d'éleveurs amateurs devant 

à leur tour informer leurs membres du point de la situation.

b. Leçons tirées de la mise en place de la politique de prévention et publication d’un tableau synoptique 

Si la communication vers les secteurs et vers les professionnels du monde avicole a été particulièrement développée, il faut reconnaître que  le grand public s’est retrouvé souvent désorienté face à l’importance relative les différents aspects des mesures imposées. De plus les informations issues du monde scientifique ont été diversement perçues. En fait, les mesures préventives prises laissaient craindre l’imminence du risque et ne fournissaient à la population aucune garantie satisfaisante de sécurité. Pour améliorer le discernement au niveau du grand public, il est maintenant proposé un schéma prévoyant chaque cas d’espèce de façon claire et pratique. Ce tableau des mesures est sufisamment dynamique pour pouvoir s’adapter à l’éventualité de nouvelles situations. En fait, les utilisateurs peuvent se référer à différents scénarios définis en fonction de facteurs éthologiques ou épidémiologiques : occurrence ou non de périodes migratoires, prévalence ou non de la maladie, période de surveillance et de paramètres géographiques et de l’utilisation des volatiles. Cette vision séquencée des différents scénarios se présente donc comme un arbre de décision à partir duquel le monde avicole et  autres acteurs dans la filière trouveront réponse à leurs interrogations.

Les différents éléments ayant servi de base à la confection de ce tableau ont été recueillis et exploités :

· sur base de l’expérience de l’AFSCA

· en concertation avec le secteur

· suivant l’avis du comité scientifique de l’AFSCA

· et après approbation du Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique

Brochure

La souche hautement pathogène du virus H5N1 a maintenant été identifiée en Union européenne. Vu la chance réelle de voir apparaître la grippe aviaire dans notre pays, le Commissariat interministériel Influenza a réalisé à destination du public une brochure d’information reprenant les mesures décidées par l’autorité afin de limiter autant que possible les conséquences de la maladies au sein de la population  humaine et animale.

La brochure est disponible en version digitale sur le site www.influenza.be
A court terme, elle sera disponible en version imprimée dans les bureaux de poste et les Administrations communales. Les médecins, vétérinaires, pharmaciens ou associations qui désirent davantage d’exemplaires afin d’informer leur clientèle peuvent en faire la demande en téléphonant au n° gratuit 0800 99 777 du call center influenza. Le nombre d’exemplaires demandé sera envoyé par voie postale. 
